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Saulcy, le 1 er juillet 2024 
 

Permis de construire 
1. 
Requérant(s) : Charmillot Félicien, Rue des Courtils 12, 2873 Saulcy  
Auteur du projet : Charmillot Félicien, Rue des Courtils 12, 2873 Saulcy  
Description de l'ouvrage : Abris de terrasse  
Cadastre(s), parcelle(s) : Saulcy, 1010 Lieu-dit, rue Rue des Courtils 12, 2873 Saulcy  
Affectation de la zone : En zone à bâtir, Zone centre, CAa  
Plan spécial : Aucun  
Dérogation(s) requise(s) : Aucune  
Requête(s) spéciale(s) : Aucune 
Début de la publication : 01.07.2024  
Échéance de la publication : 11.07.2024  
Ouvrages Description : Dimensions : longueur 10 m, largeur 4.65 m, hauteur m, hauteur totale 
3 m. Toiture : Gravier, gris  
Dépôt public 
Dépôt public de la demande avec plans au secrétariat de la Commune de Saulcy, Sur les Cras 5, 
2873 Saulcy, où les oppositions, les réserves de droit ainsi que les éventuelles conclusions et 
prétentions à la compensation des charges, faites par écrit et motivées, seront envoyées jusqu'à 
l'échéance de la publication inclusivement. Celui qui entend faire valoir une prétention à 
compensation des charges doit le communiquer conformément à l'article 33 de la Loi sur les 
constructions et l'aménagement du territoire (LCAT) (art. 48 du décret concernant le permis de 
construire). Notion de compensation des charges selon art. 32 LCAT : « Si un propriétaire foncier 
tire profit d’un avantage particulier qui lui a été accordé aux dépens d’un voisin à la suite d’une 
dérogation, d’un plan spécial ou de tout autre mesure s’écartant des prescriptions communales 
sur les constructions, il doit dédommager le voisin si ce dernier subit un préjudice notable. » 

Vacances bureau communal 

Le bureau communal sera fermé 30 juillet au 19 août inclus. 
La semaine du 19 au 25 août, le bureau sera ouvert le mercredi et le vendredi matin.  
 

Nouveaux horaires bureau communal 
  
À partir du 26 août 2024, le bureau communal sera ouvert comme suit :  
Les lundis matin de 8h30 à 11h30  - Les mercredis matin de 8h30 à 11h30  
Le vendredi matin (sur demande)  

Vacances petit magasin  
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Les vacances du petit magasin Jobé seront du lundi 22 juillet au samedi 3 août 2024. Reprise le mardi 6 
août à Saulcy 

Rappel des heures d’ouverture à la salle communale : Mardi et samedi, de 10h00 à 11h30. Produits en 
tous genres : entretien, conserves, boissons, et frais, (boulangerie, pâtisserie, laitages, viandes sous vide, 
légumes et fruits, etc.…)  
Possibilité de boire un café le samedi matin au café bla bla de la société d’embellissement 

 

Impôts 

 

 
Porte-à-porte de Pro Infimis 

 
Action de sensibilisation entre juillet et octobre 2024 
Pour son action, Pro Infirmis a besoin de dons. Le soutien financier de donateurs et donatrices est 
nécessaire pour qu’elle puisse continuer à offrir ses prestations. De juillet à octobre, des jeunes 
travaillant pour Pro Infirmis sonneront aux portes dans le district de Saulcy. Le but de ces entretiens 
personnels est d’informer la population sur les besoins des personnes en situation de handicap et sur 
le travail de Pro Infirmis. Les personnes contactées ont la possibilité de devenir membre promoteur si 
elles le souhaitent. L’argent liquide n’est pas accepté. Les collaboratrices et collaborateurs porteront 
des vestes et t-shirts avec le logo de Pro Infirmis et seront munis d’un badge. Toute l’équipe se réjouit 
d’ores et déjà d’ouvrir le dialogue.  
 
 
 

Nuit des entreprises jurassiennes 
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La prochaine Nuit des entreprises jurassiennes aura lieu le jeudi 12 septembre 2024 dans tout le Jura 
La « Nuit des entreprises jurassiennes », une invitation à vivre une expérience unique ! 
Une vingtaine d’entreprises vous feront découvrir leur univers. Héritières d’un précieux savoir-faire, 
elles fabriquent, dans le Jura, des produits que l’on retrouve dans de nombreux objets de la vie courante 
à travers le monde. Le Jura, petit par sa taille, atteint des sommets d’ingéniosité : de quoi nourrir une 
grande fierté ! 
 
La « Nuit des entreprises », une rencontre avec des hommes et des femmes passionné-e-s ! 
Vous rencontrerez celles et ceux qui, au quotidien, innovent, inventent et mettent leur talent au service 
d’une industrie de haute technologie, qui offre aussi de belles perspectives aux jeunes de cette région. 
Nous souhaitons contribuer à faire connaître ces métiers-là pour, espérons-le, susciter quelques 
vocations.  

Inscriptions : https://www.nuitdesentreprises.ch/tour/delemont#accordion 

 

Obtention CFC 
 

La commune rappelle qu’elle verse toujours CHF 100.- ainsi qu’une petite surprise aux personnes qui ont 
obtenu un CFC, sur présentation de ce dernier ! 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Terrasse été 

https://www.nuitdesentreprises.ch/tour/delemont#accordion
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Les inscriptions se font directement au bureau communal auprès de la secrétaire, par téléphone au 
032 433 41 30 ou par mail secretariat@saulcy.ch , le tableau des dates seront à l’affichage publique.  
La terrasse d’ouverture sera le vendredi 5 juillet avec celle de la commune, à la place de jeu, ou à la 

salle communale en cas de mauvais temps. 

 

JUILLET  AOÛT 

vendredi 5 Commune de Saulcy- 
Place de jeu * 

 

vendredi 2 Christine et Patrick 
Imer Baumgartner 

samedi 6 
Société 

embellissement - place 
de l'église  

samedi 3   

         

Jeudi 11 Saulcynéma - place de 
jeu *  

vendredi 9   

vendredi 12 Anthony Fridez + 
Charlotte Montavon  

samedi 10   

samedi 13 Isabelle + Alain Joliat  
 

    

     vendredi 16   

Vendredi 19  Wanda Trombik   samedi 17 Elisabeth Joliat  

Samedi 20  Claude + René Cerf      

         

Vendredi 26 
Flavia + Yannick 

Doswald   
    

Samedi 27 Sophie + Martin Hess  
   

       

       

       

 
*Dans un souci écologique, nous vous invitons chaleureusement à apporter votre propre verre lors de la 

terrasse de la commune. Cette initiative vise à réduire notre empreinte écologique en limitant l'utilisation 
de contenants jetables. 

 
 
 

Le conseil communal 
 


